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L
’eau rejetée dans les égouts au
niveau du 41, boulevard Di-
derot (XIIe) était-elle polluée ?
C’est ce que craint la CGT
d’Electricité réseau distribu-

tion France (ERDF-Paris-Ile-de-
France), aprèsuneopérationdepom-
page qui a eu lieu fin janvier dans une
galerie souterraine de câbles électri-
ques inondés. Selon le syndicat, ces
câbles imprégnés d’huile seraient po-
tentiellement porteurs de PCB, des
produits toxiques pour la nature et
pour l’homme. « Après leur rejet dans
l’environnement, ces substances se
retrouvent dans la chaîne alimen-
taire. A terme, elles ont des effets
nocifs sur le système immunitaire,
favorisent le diabète et l’apparition de
cancers », précise le docteur Pierre
Souvet, président de l’Association
Santé Environnement France.

ERDF est prêt à ouvrir
ses galeries souterraines

Or, selon Marc Trément, délégué
CGT, « lors de l’opération de pom-
page, l’eau a été évacuée dans les
égouts au mépris de toutes les règles
élémentaires en la matière. Et ce n’est
pas lapremière fois.Depuisplusieurs
mois nous avons interpellé la direc-
tion à ce sujet, sans obtenir de ré-
ponse ». Fin janvier, le syndicat a écrit
à la ministre de l’Ecologie, Nathalie
Kosciusko-Morizet, pour lui de-
mander d’intervenir.
De son côté, ERDF est absolument
catégorique. « Les câbles électriques
n’ont jamais été porteurs de PCB »,
assure Alain Marty, directeur de
l’unité réseau électricité. Et pour
cause : l’huile dans laquelle baignent
les fils « a toujours été minérale »,

ajoute le responsable, ce qui exclut
toute exposition aux substances toxi-
ques. La direction reconnaît qu’elle a
pu « effectivement discuter de ce
sujet » avec les organisations syndi-
cales. Elle fera une réponse formelle
lors d’un prochain comité d’hygiène,
de sécurité et des conditions de tra-
vail.
En attendant, des politiques se sont
émus d’une éventuelle pollution. Ian

Brossat, président du groupe PC au
Conseil de Paris, présentera au-
jourd’hui un vœu pour que la Ville
interpelle la direction d’ERDF afin
« que toute la lumière soit faite sur les
risques de contamination » suite au
pompage du 41, boulevard Diderot.
Le concessionnaire du réseau élec-
trique « doit rendre compte des pré-
cautions mises en œuvre pour pro-
téger à la fois les personnels et l’envi-

ronnement » , expl ique l ’é lu
communiste. « Par ailleurs, cela fait
plusieurs fois qu’ERDF est alerté par
les syndicats sur ce problème. Pour-
quoi n’a-t-il jamais pris la peine de
répondre ? » La direction d’ERDF
assure qu’elle apportera tous les
éclaircissements nécessaires, quitte à
« ouvrir l’accès de la galerie souter-
raine à la mairie de Paris ».

JULIEN SOLONEL

XIIe

LaCGTs’inquiètederejets
d’eaupolluéedans leségouts

BOULEVARD DIDEROT (XIIe), HIER. Une opération de pompage a eu lieu au niveau du numéro 41 , fin janvier, dans une galerie
souterraine remplie de câbles électriques potentiellement imprégnés de produits toxiques, selon la CGT d’ERDF. L’eau aurait
ensuite été rejetée dans les égouts, sans respecter les règles de sécurité. (LP/J.S.)

E
tats-Unis 1, mairie de Paris 0.
C’est le résultat du bras de fer
qui oppose la Ville et l’ambas-

sade américaine concernant la cons-
truction d’un petit immeuble d’habi-
tation dans le VIIIe arrondissement.
Situéentre la rueduFaubourg-Saint-
Honoré et l’avenue Gabriel, le presti-
gieux hôtel de Pontalba est depuis
1971 la résidence de l’ambassadeur
des Etats-Unis.
Depuis plusieurs mois, son excel-
lence envisage de construire un bâti-
ment sur un terrain mitoyen lui ap-
partenant. Seulement voilà : sur pro-
position du maire (UMP) du VIIIe,
François Lebel, la parcelle a été ins-
crite en 2006 dans le plan local
d’urbanisme (PLU) de Paris comme
« espace libre à végétaliser ». Elle est
donc inconstructible.

Pour passer outre cette protection,
l’ambassade a demandé à Bertrand
Delanoë d’abroger le PLU sur ce
terrain. C’est « no », a répondu en
substance la Ville, qui a refusé de
soumettre le déclassement au vote
du Conseil de Paris. Mais l’ambassa-
deur tient mordicus à son extension

qui permettrait de loger notamment
ses gardes du corps. Il a donc saisi la
justice. Le 8 juillet, le juge a donné
raison au diplomate, au motif que le
refus de la mairie porterait une « at-
teinte disproportionnée au droit de
propriété » de l’ambassade. La Ville
doit donc se plier aux exigences
américaines et a même été
condamnée à payer 1 500 €
d’amende en faveur des Etats-Unis !
« C’est une décision assez exception-
nelle, liée à des questions de sécurité
de l’ambassade », précise l’Hôtel de
Ville, qui a décidé de ne pas faire
appel.
Le permis de construire n’a pas en-
core été déposé, mais pour Jan
Wyers, secrétaire général de SOS
Paris, « cette décision revient à dire
que l’oncleSamfait cequ’il veutdans
son jardin, sans se soucier de la
réglementation ».
Selon l’association de défense du
patrimoine, qui évoque lapolémique
dans son bulletin de janvier, « après
la révision pour le projet de la Sama-
ritaine, cela montre encore une fois
qu’on peut bricoler le PLU comme
on veut ». François Lebel, lui, ne peut
queprendreacte. «LamairiedeParis
s’est bien gardée de me tenir au
courant, ce que je regrette car sur
cette affaire nous sommes du même
avis », déplore l’élu.

J.S.

VIIIe

L’ambassadeaméricainegagne faceà laVille

ENTRE LA RUE DU FAUBOURG-SAINT-HONORÉ ET L’AVENUE GABRIEL (VIIIe). Depuis
1971, l’hôtel de Pontalba est la résidence de l’ambassadeur des Etats-Unis. Ce dernier
souhaiterait construire un petit immeuble sur le terrain mitoyen pour loger ses gardes
du corps. (DR.)

Un incendie a éclaté hier en fin
d’après-midi dans un immeuble
d’habitation de la rue Marie-Davy à
proximité de la porte d’Orléans. Le
sinistre s’est déclaré dans un apparte-
ment situé au 5e étage et vide de tout
occupant au moment des faits. Un
fonctionnaire de police, en congé, a
aperçu la fumée qui s’échappait du
bâtiment et a commencé l’évacua-
tion des habitants avant l’arrivée des
secours. Légèrement intoxiqué par la
fumée, il a été placé en observation à
l’hôpital. Les quinze habitants pré-
sents ont, eux, pu quitter les lieux
sans dommage. Le feu, dont l’origine
n’a pas pu être déterminée, a été
rapidement maîtrisé par les pom-
piers.

FAITS
DIVERS

XIVe

L’immeuble évacué
à cause d’un feu
d’appartement

Les huitmilitants du collectif Jeudi
noir, qui avaient squatté un im-
meuble de la rue de Sèvres (VIe) entre
mars 2008 et juin 2009, devront en-
coreattendrepour savoir s’ils sont, ou
non, condamnés à dédommager la
propriétaire des lieux. La 4e chambre
civile du tribunal de Paris a reporté
sine die, hier, sa décision dans ce bras
de fer qui s’éternise. Refusant la mé-
diation proposée par la justice, la
propriétaire de l’immeuble persiste à
demander plus de 460 000 € aux
squatteurs.Cesderniers affirment, de
leur côté, n’avoir causé aucun préju-
diceà laplaignantequ’ils accusentde
vouloir remettreàneuf sonbiensur le
dos de Jeudi noir… La décision
pourrait être rendue d’ici une à plu-
sieurs semaines, sans qu’une date
précise n’ait été retenue.

VIe

Les squatteurs
de la rue de Sèvres
devront attendre

24 heures sport transports

Le chef de l’année, selon le guide
Pudlo Paris 2011 qui sort dans deux
semaines, est Frédéric Simonin, ins-
tallé à son compte depuis avril au
25, rue Bayen (XVIIe), près de l’Etoile.
Ce trentenaire a été formé chez Joël
Robuchonoù il aobtenudeuxétoiles
Michelin. Sa cuisine est « d’une
grande qualité, légère et intelligente,
exceptionnelle ! » estime le chroni-
queur gastronomique Gil les
Pudlowski, auteur du guide tiré à
12 000 exemplaires. L’événement de
l’année est l’ouverture, à l’étage de la
brasserie Thoumieux, de la table gas-
tronomique de Jean-François Piège
que Pudlowski qualifie de Won-
derboy de la cuisine.
Le jeune chef de l’année est Christo-
pher Hache, 28 ans, qui dirige les
cuisines du Crillon. Et la sommelière
de l’année est Estelle Touzet, qui of-
ficie au Meurice. Le bistrot de l’année
est le Bouchon et l’Assiette (XVIIe).
PrèsducanalSaint-Martin,Philoude
PhilippeDamasdécroche lemeilleur
rapport qualité-prix.
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XVIIe

Frédéric Simonin,
chef de l’année

Cette décision revient à
dire que l’oncle Sam fait ce
qu’il veut dans son jardin
JAN WYERS, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE SOS PARIS


